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Montauban, le 6 mars 2024 

Le directeur académique des services de !'Éducation 
Nationale 
Directeur des services départementaux de !'Éducation 
nationale de Tarn-et-Garonne 

Mesdames et Messieurs les professeurs des écoles 

Sic de mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l'Education Nationale 

à 

Objet : Mouvement complémentaire - Demandes d'exeat du département de Tarn-et-Garonne - Rentrée 

2024 

Les enseignants du département de Tarn-et-Garonne qui souhaitent quitter le département doivent se renseigner 
auprès de la Division des Personnels Enseignants de la DSDEN sollicitée afin de connaître les modalités et dates 
limites de réception des demandes, la constitution du dossier étant différente d'un département à l'autre. 

Ils doivent fournir pour chaque département demandé: 

- Un courrier motivé de demande d'exeat adressé à monsieur l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'Education nationale de Tarn-et-Garonne;

- Un courrier motivé de demande d'ineat, adressé à madame l'inspectrice d'académie ou monsieur l'inspecteur
d'académie directrice/directeur des services académiques de l'éducation nationale du département sollicité,
accompagné des pièces justificatives correspondantes.

IMPORTANT : aucune demande ne doit être adressée directement à la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale du département sollicité. 

Votre demande devra parvenir dématérialisée à la direction des services départementaux de l'éducation nationale 
du Tarn-et-Garonne, service gestion collective des personnels enseignants du 1er degré à l'adresse 
drh1.ia82@ac-toulouse.fr entre le 11 mars et le 05 avril 2024. 

La date limite des résultats de cette phase complémentaire est fixée au vendredi 28 juin 2024. 


